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Dieu protège la France! 

Jeudi 17 Juin — SAINT MANUEL 

''1 
MERCREDI 16 JUIN 1909 

La journée 
J Ls débat §ur la conTention arec las 
fs lessagertes marit imes S'est ponraoiTi 
dans fa séance de mercredi au Pa la i s -
Bourbon 

# 
I La dlstiaialosi sur r amnistie, commen
cée hier au Séaat , aéra poursuivie par 
Jui d a m a i s . . 

É 
r Ce matin, è Marseille, S. Em. l e car
dinal Andrieu, a aacré Mgr Fabre, aoa 
suooessenT snr ee siège épiacopal 

9 
r La Chapitre métropolitain de Bor
d e a u x et lea curée de la villa ont envoyé 
au cardinal Andrieu, i l'occasion des 
poursui te* dont il est l'objet, de chaleu
r e u s e s lettres de félicitations 

Les souscript ions s'organisent pour 
I«a vict ime* du tremblement de terre. 

L'archavéché d'Aix reçoit avec recoa-

Le d^fèft fê 'no'mTnation de M Louis, 
directeur des afialres polit iques et com
merc ia les au ministère dea Affaires 
étrangères , à l 'amhassade de Salnt -Pé-
tershourg, an remplacement de l'amiral 
Touehard, a paru aujourd'hui à 1' « Offi
ciel ». 

On affirma f u e M. Dupont n e aéra p a s 
.déféré a u Conseil de guerre et même 
qu'il bénéficiera d'un non- l ieu . 

Lea procès Renard et Lemoine ae pour
su ivent à Versai l les et à Paria. 

ROME 
' Ce Pape a cuaiigé 1* cardinal secrétaire 
d'Etat de faire parvenir au gouvernement 
brésilien aes vives condoléances a l'occa-

»ston de la mort du président. 

Le " Pèlerin " 
Sommaire du numéro du 20 juin 

[Edition complète) 

t a aesuiaa i Photographies aériennes. — La 
bataille de SoUermo. — Uarde-chaanpetre 
brutal. — Les lignes aériennes. — Prome
nade à travers le monde des nouvelles, avec 
une illustration de Leniot. 

K o n u : Lue misère dor*.>, par M. Delly, avec 
une iUuitraUun du Jxuict. 

Brarar»» : I/o»«uaire de Solférino. — Le aul-
1ao Mahomet V. — La place J. urine» à la 
Ca&ee. — La photographie par cerf-volant 
(t aboU,«T»pliies). — l u aarde-eliuutpelre 
«llenvaiid fait feu sur un enfjnt (dessin de 
Oamblansj. — Bu perdition (page par 
Lemot). 

(Lestaraa 4a la i N u a u : Le cinquantenaire 
des victoires françaises d'Italie «.général Bon-

Sil). — Première» annes (comoundaot de 
vrleux . 

Broiivalla» politiqu»» at agricole». 
Dinumr.h' i'. lire dams le « Pèlerin »• « "ijs," 

LE CAPITAINE REX 
Homam par Roger Duovst et Georges TMerry, 

\llustrt par Cotrter. 
Abonnement : Edition ordinaire, un an, 6 fr. ; 

un numéro. 0 fr. 10. Edition de luxe, un an, 
10 fr. — Maison de la Bonne Presse, 6, eue 
.Bayard, Paiis-VHI*. 

I - • 

AboMBmanti de vacances 
f CROIX QUOTIDIESNE > 

(édition à 6 p«<>ai> 
rPour la Frasas.''' les colonies françaisaesl 

jf1 franc par M , Jjin 0 fr. 6o de frais, soit ': 
as pour 1 mois 

pour t mois 
pour 3 mois 

Qa prix de faveor est réservé aux abonnés 
Vervle habituellement par nos GomlUa et n'est 
Wooordé que * u r ** demande du Comité. 

MM les séminaristes peuvent rwewolr la 
Croix à ce tarif pendant leurs vacance». 
' La Ooix ithutrée sera servie gratuitement a 
)o.i* ceux qui prendront oes abonnement». 

( QUESTIONS ACTUELLES s 
i Pour les mois de juillet, août «t septembre*; 
iJi'raace et colonies. 1 franc. 

a COSMOS » 

Pour les mois de Juillet, août et septembre K 
France et colonie». 0 fr. 7J. 
< non LirnnunuB ET PITTORESQUE » 

Pour le mois de Juillet, août et septembre, j 
S franc» pour la France et lea colonies. 
3 francs pour l'Union postal*. 

( BOEL » 
t'poua les deux mois d'août et septembres 
1 i fraoe BOUT la Kraaoe et les colonies. 
' i fr BOpour l'Union postale. 
• « CHHOWQUE DE LA BOSSE PRESSE S 
Pour les deux mois d'août et sept 
I r a n » a* euiames, i 

Allez-y! 
Alor«, vous voilà parti, vous aussi , 

p o u r l a « manière forte J>, Monsieur 
B r i a n d ? 

Jaloux des lauriers de votre maître 
Clemenceau qui a dompte' les postiers 
par de s i judic ieuses distributions de 
morceaux de sucre aux u n s et de coups 
de cravache aux autres, e t qui a si habi 
lement s e m é la discorde dans la P é t a u 
dière de la C. G. T:, vous rêve» de vous 
couvrir de gloire, à votre tour, on frap
pant les têtes les p lus hautes et l es p lus 
augus tes de « l'hydre cléricale ». 

11 sembla i t , cependant, que vous aviez 
as ses fait pour l 'honneur du n o m que 
porteront vos enfants , si vous e n aves . 
Depuis des mo i s vous avez rempl i d é s 
mil l iers e t des mi l l iers de pages de VQf-
ficiel avec re détail de vos pirateries 
sacri lèges . Tant de testaments déchirés , 
tant de volontés s u p r ê m e s des mourants 
foulées aux pieds , tant de m e s s e s et de 
pieuses fondat ions volées à nos pères, 
défunts , tant de mobil iers d'église, d'en
censoirs , de rel iquaires, d'ostensoirs, de 
ciboires et de ca l ices cyn iquement con
fisqués, devraient suffire, ce semble , 
pour votre consc ience d'honnête h o m m e 
et le bon r e n o m de votre nom. Qu'est-ce 
que la p lus « grande escroquerie du Siè
cle » de M m e Humbert ? que sent les 
exploits l égendaires du ¥.'. T h o m a s et 
de .ses compl ices l imous ins , .à côté de 
cette i m m e n s e , de celle colossale volerie 
de b iens et d'objets sacrés dont vous êtes 
le .principal auteur responsable ? 

P e n s e z - v o u s vraiment qu'à l'heure 
s u p r ê m e , peut-être prochaine m a i s à 
coup sûr inévitable , où, pauvre être p a n 
telant, dépoui l lé de toutes tes séduct ions , 
vous .suerez dan* les affres transies de 
l 'agonie, et où vous jetterez sur votre vie 
ce long et a n x i e u x regard dont les m o u 
rants scrutent leur p a s s é , pensez -vous 
qu'à cette heure jusi je ière vous ne décou-
vxires p a s , dama v o s souvenirs* assea de 
saeri làges pour apaiser votre consc ience 
assoiffée de just ice ï 

Est-ce pour cela, est-ce pour n'avoir 
rien à vous reprocher en ce m o m e n t 
d'angoisses auxquel les nul n'échappe, 
est-ce pour justifier p le inement ce pré
n o m d'Aristide le Juste qu'un, parrain 
confiant ou facétieux vous a donné au 
jour de votre baptême, est-ce pour a c 
quérir de nouveaux titres à l'estime u n i 
versel le dont vous entourent les hon
nêtes gens , que vous repartez e n guerre 
contre l'Eglise ? \ 

C'est avec l'épiscopat que vous préten
dez vous mesurer maintenant . Vous ne 
le connaiss iez p lus pour la paix , ma i s 
vous savez bien le retrouver pour la 
guerre. 

Apres l'évéque de Cshors , l 'évéque de 
Bayonne ; après M g r G i é u r e . l e cardinal-
archevêque de Bordeaux. 

Vous manquiez vraiment de cr imine ls , 
vos magistrats chômaient , il n'y avait 
plus d'apaches, plus de professeurs e n 
se ignant des doctrines assass ines , on ne 
ae tue p lus à Paris et en province — ni 
dans les lycées — votre just ice allait 
tomber en sommei l . Heureusement voici 
des cr iminels . 

Et quels cr iminels ! 
Le cardinal-archevêque de Bordeaux 

n'a-t-il pas eu l'audace de s'attaquer au 
« césar isme » t 

— Mais le césariame, c'est nous I s'est 
écrié M. Clemenceau, que son flair de 
flic n'abandonne jamais . Voyez LHtré : 
« Césarisme, domination des pr inces 
portés au gouvernement par la démo
cratie ma i s revêtus d'un pouvoir ab
solu. » 

C'est nous qui sont l e s princes . A n o u s 
l a domination. C'est nous qui s o m m e s 
sortis, bien sortis, de la démocratie. Et 
notre pouvoir n'est-il pas absolu ? Voyez 
les députés, j e les mène à la baguette. 
J'ai dés grâces , c o m m e le juif Marix, 
ou j'ai des scandales , c o m m e le juif D u 
pont, pour faire marcher les uns à l'œil, 
les autres au doigt. 

C'est donc nous qu'on dés igne quand 
on parle de césarisme. Qu'a dit encore 
ce cardinal ? 

Il a ajouté que c'est un droit et u n 
devoir de désobéir à des lois , injustes . 

— Mais alors, il n e peut s'agir que de 
nos lois ! s'est écrié M. Briand, que son 
flair de légiste ne saurait tromper. Où 
ir ions-nous si l'on commençai t , e n 
France, à s'affranchir des lois injustes 'i 
C'est toute mon œuvre par terre. 

Donc, ce cardinal eut coupable, i l faut 
le poursuivre. 

On nous objectera un article de la 
Déclaration d e s DroMs de l 'homme qui 
dit que « ces droits sont la liberté, la 
propriété, la sûreté et la rés istance à 
l 'oppression ». Mais il n'y aurait p lus de 
césarisme poss ible si les c i toyens pou
vaient, sous prétexte de liberté, résister 
et l'oppression que doit exercer tout bon 
« pouvoir absolu a. 

Quand Mirabeau a prononcé cette 
malheureuse phrase , 4 propos d'une lai 
gu'U croyajt injssite a « M .voua .votes 

cette l o i , j e jure de lui désobéir », if* 
prouvait s implement qu'il n'entendait 
r ien aux principes essent ie ls qui pré
sident au fonct ionnement du césarisme. 

Qu'est-ce encore que cet article des 
Droite de l 'homme qui prétend que 
« toute société dans laquelle la s é p a 
ration des pouvoirs n'est pas déterminée 
n'a point d é constitution » ? Mais si ce la 
était, si les choses d'Eglise relevaient 
s i m p l e m e n t de l 'Eglise el les choses de 
l'Etat re levaient de l'Etat, si cette sotte 
distinction des pouvoirs était une loi, 
nous n'aurions pas pu, nous, l es athées, 
régler la manière dont l 'Eglise doit se 
constituer pour rendre à son Dieu le 
culte qu'elle veut lui rendre, nous n'au
rions pas pu prendre la piace du Pape , 
des Conciles et des évoques, et réformer, 
selon notre bon plaisir d'athées, la cons 
titution intérieure de l 'Eglise et la ren
dre conforme à cel le des protestant* et 
des ju i f s . 

Et puis , s i nous n e croyons pas e n 
Dieu, pourquoi ne profiterions-nous pas 
du « pouvoir absolu » que la démocratie, 
bonne fille, a m i s en nos m a i n s c é s a 
r iennes , pour élever les en fant s desj 
autres dans notre athéisme et pour i m 
poser « nos convictions phi losophiques » 
à fous ceux dent nous tenons e n m a i n 
le gagne-pain ? 

Sans doute tout cela est contraire au 
droit, à la Constitution, à toutes les 
« viei l les balançoires », m a i s ce la fut 
voté par une majorité de Quinze-MiHe ; 
alors, c'est la loi, la loâ ! Qu'on ose y 
résister ! 

N o u s avons des gendarmes «t des 
j u g e s ; il y a l 'amende et la prison : 
nous prouverons bien à tous l e s évéques 
que la raison du plus fort est toujours 
la meil leure. Qu'ils osent encore dire 
après cela qu'il vaut m i e u x « obéir à 
Dieu qu'aux h o m m e s » t 

Tel le es t la situation de nos évoques 
devant nos gouvernants . El le est nette, 
elle est magnif ique, el le a toute la sp len
deur de la just ice e t de la vérité e a face 
de la brutale et stupide tyrannie . 

Tout ce. qu'on va tenter contre e u x n e 
fera qu'ajoutar i c e marvs i l l am, avuivE-
tftent cm 'sympatUie et de respect rel i
g ieux qui incl ine les m a s s e s vers l 'Egl ise 
persécutée, et à c e s prodromes certains 
de la révolution du mépris qui m e n a c e 
nos parlementaires . 

Car ils sont finis, Messieurs , l es beaux 
jours de l 'anticlérical isme. Voire pol i
tique bourgeoisement maçonnique et 
scandaleusement judaïque n e leurre n i 
n'amuee plus la foule. Elle l 'écœure au 
contraire. La foule e n a assez de cette 
grotesque et odieuse parade dont l e s ' 
curés payent les frais : e l le veut voir 
enfin ce qui se passe en votre baraque, 
d'où lui v iennent les relente d'une ef
froyable cuis ine et d'orgiaque gabegie . 

Elle s' indigne de vous voir ainsi 
acharnés sur des n o m m e s que vous avez 
trompés, volés, bafoués , et qu'elle sait 
bien, dans son int ime instinct, être une 
élite de braves et honnêtes gens , amis 
des humbles et des travailleurs. 

Elle c o m m e n c e à vous en vouloir de 
l'avoir égarée sur leur compte, d'avoir 
présenté c o m m e des h o m m e s d'argent 
ceux qui v iennent de renoncer à tout 
pour conserver l ' indépendance de leur 
ministère, et c o m m e des égoïstes c e u x 
qu'on rencontre sur tous les c h e m i n s du 
dévouement . 

Continuez donc de les frapper, si cela 
vous plaît. Il reste près de quatre-vingt-
dix évéques à poursuivre et à e m p r i 
sonner. Tous sont coupables , tous sont 
compl ices , tous voua crient que la force 
ne prime pas le droit, qu'i ls 'n'obéiront 
pas à des lois injustes , qu'il vaut mieux 
obéir à Dieu qu'aux h o m m e s . 

Allons, le césar i sme ! Achevez de 
montrer au peuple généreux de France 
la beauté de votre ivresse. Achevez de 
lui montrer ce qu'est votre politique 
anticléricale. Allez, gendarmes ! Allez, 
magistrat*- ! Allez, par lementaires ! 
Al lez-y ! 

' C Y R . 

LI clergé di Bordeaux 
et le cardinal Andrieu 

par dépAobe de notre correspondant parti
culier : 

S. Em. le cardinal Andrieu, au lende
main des poursuites dirigées contre lui, a 
reçu du Chapitre métropolitain une adresse 

Îiour lui affirmer l'entière adhésion de ce-
ui-ci au ferme langage qu'il a tenu et 

aux principes qui l'ont inspiré. 
Tous l»s curés de Bordeaux out égale

ment écrit au cardinal pour lui dire com
bien ils sont 11ers de son attitude, tout à 
la fois déférente envers la justice de notre 
f>ays et trèe énergique dans la revendica
tion des franchises religieuses. 

Enfin, M. Capniartiii, archiprétre de La 
Béole, au nom dea doyem et des prêtres de 
son arehiprêtré, otTVe à son arebevéquu 
l'expression très sincère do leur entière 
adhésion ù sa très noble et très apostoli
que déclaration. ^ ^ ^ 

La revendication d'objets religieux 
Dons son audience du 14 juin, à ioc-

oatsiou d'un procès intenté au séquestre de 
eau église paroissiale par Mlle Caillé, pour 
laquelle plaidait .V Paul Thibaut, ancien 
fcttoaaiar, la ju-mniitt Cbacubre du tribu

nal civil de Nantes, présidée par M. BOUT-
donnaye, président du tribunal civil, a dé 
cidé que les objets, ornements des églises, 
et eii particulier di>s cathédrales, n'appar
tenaient pas à l'Etat, mai» aux Fabriqtirt, 
et que let donateurs pouvaient les reven
diquer, dès lors qur le don manuel n'avait 
pas été accepté par l'antorité administra-
tire. 

LE SACHE DE mor F U I E 
C'est ce matin, 16 juin, que Mgr Fabra 

a été sacré dans la cathédrale de Marseille. 
La cérémonie a commencé à 9 heures. 
B. Em. le cardinal Andrieu, archevêque 

de Bordeaux, consécrateur, était assisté 
par NN. 8S. Guillibert, évêque de Fréjus at 
Gastellan, évêque de Digne. 

Etaient présents : NN. SS. Bonnefoy, mé
tropolitain ; Arnal du Ourel.aévêqne de Mo
naco ; Chosnerong, évoque dé Valence ; De-
sarvti. évêque d'Ajaoeio. 

La cérémonie a été magnifique. L'assem
blée emplissait la cathédrale. Plus de 
300 prêtres étaient présents. 

Les élèves du Grand et du Petit Sémi
naires, avec le concours de quelques chan
teurs de Saint-Joseph, exécutèrent lès 
chants suivants : A l'entrée : atece Sacer-
dos rmaanus, de Renner ; Kyrie, Qlorim, de la 
MLSSO Octaoa, de Haï 1er •.Samctus, Benedir-
tus, Agnus, do Witt. A l'offertoire : Panis 
Angelicus, du chanoine Perruehot. A la sor
tie : Vivant et glorieux I grand cheeur de 
Haendel. 

Pour que tous puissent voir, on a élevé 
une. vaste estrade qui s'étend du te ire -
plein sous la grande coupole. Sur celte 
estrade, l'autel majeur, celui de l'élu, les 
trônes, les fauteuils de NN. BS. les évfr-
queg, etc., etc. 

La décoration de la cathédrale est riche 
et imposante. On a conservé toute l'illumi
nation des fêtes inoubliables du trifuum 
de Jeanne d'Arc : corniches, arceaux, tri
bunes, choeurs, sont enguirlandés de menues 
flammes électriques ; et tout un ruisselle
ment de feu descend en cascade du cibo-
rium. 

Il en est de même des drapeaux du Saint-
Siège et de la France, aux faisceaux des 
quels s'ajoutent de nouveaux drapeaux aux 
armes de la ville. 

On a utilisé aussi les tentures qui, lors 
des fêtes on l'honneur de la sainte de la 
patrie,- drapaient ai royalement le terre-
plein et les arcades. 

Un étendard de neuf mètres de haut dé
ploie, des profondeurs de la voûte et «ans 
fa partie reculée de l'abside, l'image flam-

te du Sacré Ccauf. 
vaste baldaquin, «fut descend da la 

grande coupole, êcarifele sur l'or et la 

fiourpre, qui suut lus coulaucs da U baai-
ique, la croix du Chapitre à quatre croi

sillons et les acanthes finement découpée? 
d'archaïques fleurs de lys. 

Lee armoiries du Souverain Pontife, ainsi 
que celles de S. Em. le cardinal Andrieu, 
prélat consécrateur, et de Mgr Bonnefoy, 
métropolitain d'Aix, se détachent à droite 
et a gauche du trerre-plein. 

Tout le transept et les quatre tribunes 
qui le dominent sont pavoises de drapeaux 
et de lambrequins aux motifs aedigieux ; 
enfin, sur les quatre piliers qui W v e n t le 
dôme central, ainsi, du reste, que sur les 
autres piliers, sont des cartouches où s'ins
crivent les dates qui retracent la carrière 
du nouvel évêque : 

Baptême à'La Ciotat. — Première Com
munion au collège catholique. — Confirma
tion au eollege catholique. — Ordination 
à SainWMartin. — Vicaire à Saint-Ferréol. 
r - Vicaire à Roquevaire. — Vicaire k 
Kotre-Dame-du-Rouet. — Curé Je Saint-
Savournin. — Curé des Olives. — Curé de 
Notre-Dame-du-Rouet. — Curé doyen de 
Roquevaire. — Chanoine honoraire. — 
Chanoine titulaire. — Vicaire général. — 
Vicaire tapitulaire. — Préconisation. — 
•aère. 

• 
Apre» le sacre a eu lieu la prise de pos

session et l'obédience du clergé. 
La basilique de Notre-Dame de la Garde 

est pavoisée et décorée pour recevoir de
main Mgr Fabre. 

GAZETTE 
A propos d'un Masphème de M. Pelletai 

Au lendemain de la catastrophe de Mes
sine, M. Pelletan écrivait : 

« Pourquoi la Providence permet-elle ce 
sinistre là-bas plutôt que chez nous, • les 
séparés, le» révoltés, les mécréants ? » 

Dr, le désastre du Midi se produit dans 
la circonscription électorale du téméraire 
blasphémateur. 

Que dira-1-il cette fois ?..... 

M. le cure..... gardien du presbytère 
Il y a, dans une charmante commune 

des Basses-Pyrénées, une excellente muni
cipalité, animée de bienveillantes inten
tions à l'égard du curé de la paroisse. 

Celte municipalité avait décidé d'acror-
der au curé de la paroisse une subvention 
de 300 flanc». 

Le préfet n'approuva poiut cette déci
sion Naturellement 

Le Conseil sut tourner la difficulté. 
Le presbytère de la commune était libre. 
Pourquoi n'y placerait-ou pas le curé 

connue gardien T 
L'idée était ingénieuse. 
Et voici pourquoi le curé de X... (Bas-

see~Pyréuée.-> est gardien du presbytère 
communal, au traitement de 200 francs par 

Une incorrection 
L'£rprc«* 'de l'Ouest a reçu d'un de sas 

lecteurs la lettre suivante : 
Nantis, le 13 Juin 190». 

Monsieur le rédacteur, 
Je crois* de mon devoir de vous signaler un 

tait inouï, inqualifiable qui s est passé pont 
de la Rotonde lors du passage de M. RUJU, mi
nistre iV l'Agriculture. 

\u nijniPiit où le cortetre ministériel s'enga-
geii' sur le pont, il était 3 heures moins 10, 
pou" se rendre au Champ de Mars, un enterre
ment venait en sens Inverse. Le clergé et le cor
billard étalent dej* sur le pont, la foule était 
dense, le» deux oorte^es ne pouvaient se cr3I-
ser \u i!»" le faire attendre un ministre, il fut 
jugé de meilleur g«0t de faire ranger le cortège 
lanabre »u»*i prèîque $,o**-e;hs du trottoi--. M. le 

'ministre et.sa suite purent passer, »t resserre
ment eut ensuite la liberté de reprendre sa 
marche. 

De nombreux témoins s'indignèrent d'un tel 
sans-céne el stigmatisèrent ee manque de sa
voir-vivre comme il le méritait. 

-V croyez-vous pj» qu'il serait bon djnstituer 
un manuel de bon ton a l'usage de nos minls-
trablfs 1 Même et surtout au milieu des fêtes 
publiques' la mort doit être respectée. La coïn
cidence n'esfteHe déjà pas de trop pour laTs-
m'ile éplorée. et faut-il encore lui fstre subir 
semblable insulte "! 

99 fois sauveteur 
Les journaux anglais signalent l'héroï

que conduite d'un charbonnier de Londrc.-. 
nommé Thomas Jackson, qui a à son actif 
99 sauvetages. Jackson a notamment sauvé 
17 enfants qui se noyaient dans le Re-
gent's Canal. Ce recordman de sauvetage 
n'est taé que de 16 ans. 

-Bravo pour le sauveteur anglais I 
Chaque année ne mentionnart-qn pas chez 
nous atiffsr de courageux sauveteurs des 
hommes, comme ce Charles Lauwick de 
iJunkerquc, par exemple, qui sont devenus 
des familiers de la tempête, et dont on 
compte par centa»§»es~m„vies humaines 
qu'ils ont arrachées aux «lots furieux ?..... 

UlultecontrelapoiiioflraateMSèissMe 
Au cours d'une discussion au Parlement 

suisse, le chef du département, des postes 
et chemins de fer s'est expliqué sur l'in
cident provoqué par le refus de la peste 
d'expédier certaine publication geuevoCft* 
attentatoire aux bonnes moeurs. La chose 
ayant «'le portée devant le Conseil fédéral 
par voie die recour», M. Forrer a examiné 
quelques numéros de la publication en 
question, et il a pu se convaincre, que d* 
telles horreurs ne pouvaient pas être vé 
hiculées par la poste fédérale. 

Les •Suis-es ont de» scrupules cfue pro
bablement n'aurait pas M. Simyan ! 

Une / d é e " c , e V Dublef 
U. Bubief, ayant découvert dans-la, g*s-

lion des biens êuldiels brahmaniques Cer
tains abus, nropo.-e ,1'éiendre a l'Inde 
française, ce qu'il appelle « la loi l ibéra
trice de, la Séparation ». 

11 demande ve « qu'en pensent les élue 
de l'Inde » ? Et les électeurs • Il e.t -v..»i 
qu'ils comptent si j.eu en France l 

Le tremblement de terre 
/ tous recevons d'Aix-en-Provcnce la note' 

suivante : 

Dimanche, dans toutes les ég l i^s , des 
prières ont été faites pour le* victimes'du 
tremblement de tef-e, el des quêtes ont'eu 
lieu pour porter secours aux sinistrés. 

MM. les^haneines Gonon et Giraud, v i 
caires généraux, au nom.de Mgr l'arche
vêque, sont ailes eui;-mêmes porter -''im
portants secours dans les pays les plus 
cruellement atteints et ont visité les fa-
mUles. 

Partout le «lergé a fait preuve de beau
coup de coarage et du plus grand dévoue
m e n t ' 

Six églises sont en ruines, dans le dio
cèse, ce sont celles de Lambesc, Venelles. 
Saint-Cannat, Vauvenargue*. Mouriès et 
Vernègues. Plusieurs autres sont très for
tement endommagées et exigent impérieu
sement de grosses réparations. 

Toute offrande sera reçue avec recon
naissance. S'adresser à M. le chancelier do 
l'archevêché, 31, rue Cardinale, Aix-en-
Provence. 

On stéMale les décombres 

L'état aVas viOisne* 

X Rognes, les p.e-raoa^ej WéaSBô*. au 
cours du tremblement de terre de vendredi 
dernier sont dans un état satisfaisant; tou
tefois, l'une d'elles, Mlle Rosao, qui a une 
fracture du bassin, est dans un état inquié
tant. 

I n nouveau cadavre, celui d'un sujet 
italien nommé Benedetti, a été retiré eous 
des décombres par une équipe de sapeurs 

une veuve avec quatre enfante. M» i s ce s i » 
je.naSHUrais trop répéter, no.ys.sommeè'ïpe 
plùs^Meirtts matériellement : tout' Je SWT. 
lage est détruit. Venez donc à ntrtfe en
cours, mais vile, d'abord pour l.e% rifaïhèu-
reuses victimes, et puis j e recevrai avec 
reconnaissance la moindre offrande £6Ur 
rebâtir une nouvelle église. CimçncKe, ^ s i 
célébré le saint sacriUce dans une reYsuar 
qui, seule, a élé épargnée. Ces t dans 
remise que nous avons chanté, au 'rrilï 
des larmr-s de tous les assistant», l'aos 
pour les malheureuses victimes. » < -• 

Pour les s inistas* , 

La Commission départementale, réunis 
extraord.inairement hier après-midi à Mar. 
seille a-vofé'une somme de lOWW franti 
detir être distribuée aux populations s in is 
trée?.'El le "a voté, en outré, une somme^de 
2 0©o francs pour l'assistance méflicile d i t e 
la région éprouvée par le lreiriblementae 
terre. ' 

Cette assemblée a adepte ensuMe les 
vœux suivants à l'unanimité : 

Que tous les pjopiïcUiies et ouvriers 
paysan-, appartenant atrv commune» sinistrées 
soient dégrevés de-tout tmpei. 

*• One l'on renvoie Sais leurs tarer» pour 
•ne période de trois «ois les «oktsjs» a*l)f> 
lemeat sous les drapeaux et-appartenant »•.<«» 
communes. 7,' 

S* Que les césreestea i—«nsaftsisjuu leur pé
riode d'instruction soient i"iivovia dans le.itrs 
roT»rs, 

L e s peeswiere sexwejrs 

AU coure de cette séance, le préfet a iS-
formé la Commission départementale mie 
sur les 20*000 francs envoyés par ie 'prés i 
dent de la République, 'une somme de 
lu 000 francs sera coasser i-e ifs médiats-
ment à la constt-ui-tion de grands bâraqnî-
meata -pour les familles.-sans asile. > ,Vii 

Ce qui reste du clocher 
de l'église de Stlnt-Oeattêt 

du 7' génie. Le corps était affreusement 
mutilé. Un des blessés de ta ferme du 
Caire, n'a pu survivre à ses blessures. 

Les travsux de déblaiement se poursui
vent partout avec activité ; les maisons 
trop léiardées ou à moitié détruites, sont 
abattues par les sapeurs du génie. 

Des vivres sont distribués régulièrement 
aux sinistrés. 

A Saint-Cannat, les Iravaux de déblaie
ment se conlinueiil activement. Les *a-
peur du 7* génie rsseul toutes le.̂  mai
son- inhabitable-. Les cadavres d'animaux 
sont incinérés. 

Les habitants reçoivent des vivres, mais 
la misère est toujours grande. 

A Salon, le génie est occupé à démolir 
les maisons trop lézardées, sous la direc
tion des architectes de Marseille. 

A Péhssaue, un charpentier de Salon qui 
travaillait au déblaiement, a été enseveli 
sou3 les décombres. On n'a retiré qu'un ca
davre. 

A Vernègues 

M. le curé de Vernègues nous écrit-: 
.. Du coquet village de Vernègues, perché 

sur une colline, déminant tout le départe
ment des Bouches-du-Rbéne, il ne reste 
plus rien, toutes les maisons sont démolies. 
f. église, bijou d'architecture, le presbytère 
sont complètement détruits, et c'est un vrai 
miracle que j'aie pu me sauver. L'événe
ment s'est produit, heureusemeut, à une 
heure ou toutes les personnes n'étaient pas 
encore couchées, et c'est pour cela que 
nous n'avons, nous, que deux morts à dé
plorer :Mine Bt»iloo, la more du aia îfe,, *; 
M. Louis MkuçJ, ajfé de 4* au.*, qui Inlaij 

E g liée de Lembeee 
(PM. ttnwi—Il «t I M H S » , »l»»i fia*. 

La Banque de France recevra les SOUJ-
oriptions qui lui seront adresse*!* peu? 
venir en aide aux victimes du tremblement 
de teste de la Provence. 

Dès maintenant, elle s'est inscrite pour 
10 000 francs. ^ 

La Chambre de comaMtSX 4e M Stase U le, 
dans une réunion tenue Mer, a v o t é x m ' c r l -
dit de i»0 O<10 francs à titre de premier «•»-
tours pour les victimes du tremblement H 
terre. Cette somme sera remise immédiat*» 
ment aux maires des communes éprouvée*. 

La Chambre de commerça S SB outre télés 
graphie au ministre du (lemmesce et aut 
représentants parlementaires des Ttoucbes-
du-lliione pour demander la prorogation da 
trente jours de« échéances daus Tes com
munes sinistrées et ce. oeadaot une périske» 
de trois mois. 

La presse a i les secours 

Le Comité du Syndicat de la pressa pari 
sienne s'est réuni hier 15 Jum. i t heure», 
pour s'occuper des mesures a prendre en 
faveur des victimes des tremblements 4e 
terre du Midi. 

l i a décidé qu'une somme da a 000 fratai 
prélevée sur ses fonds de secours, seràlf 
adressée aux populations éprouvées. 

Une représentation de gala sera en outre 
organisé,' par ses soins, au théâtre national 
de t'Opéra, dont les directeurs ont. as. 
plus grand empressement, mis gracisuss-
menf. la salle a la disposition du Comité. 

La date de cette représentation e^t dits 
maiuteiiaiH Usée ^u 2^ juin. 

Çafln, le Syndicat de la pi«vu« i 
transmettra, aux victime,* A* la, cat 
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